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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE
_______

 
 

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 20 mai 2022

Direction des Infrastructures du TerritoireDirection des Infrastructures du Territoire N° 2022.05.39

OBJET :
 

Déviation de la RD 60/960 dans le cadre du projet Cigéo - Concertation
préalable du public - Enseignements tirés de la concertation

 
Nombre de conseillers départementaux membres de la commission permanente : 34
 

Présents :
Monsieur Michel ANDRE, Madame Rachel BLANC, Madame Celine BRASSEUR, Madame Magali
CARTAGENA, Madame Karine COLOMBO, Madame Sylviane DENIS, Madame Astrid DI TULLIO,
Madame Brigitte FISCHER-PATRIAT, Monsieur Paul FOURNIE, Monsieur Bernard GENDROT,
Monsieur Laurent GOUVERNEUR, Monsieur Gérard GROSLAMBERT, Monsieur Mokhtar KAHLAL,
Monsieur Michel KARAKULA, Monsieur Nicolas LACROIX, Madame Marie-Claude LAVOCAT,
Madame Anne LEDUC, Monsieur Stéphane MARTINELLI, Monsieur Dominique MERCIER, Madame
Véronique MICHEL, Madame Anne-Marie NEDELEC, Monsieur Bertrand OLLIVIER, Madame
Marie-Laure PARISON, Madame Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, Monsieur Elie PERRIOT,
Monsieur Jean-Michel RABIET, Monsieur Franck RAIMBAULT, Madame Laurence ROBERT-
DEHAULT, Madame Fabienne SCHOLLHAMMER, Monsieur Dominique THIEBAUD, Monsieur
Damien THIERIOT, Madame Dominique VIARD, Monsieur Patrick VIARD
 

Quorum : 18
 
Absent ayant donné procuration :
Madame Domithile GUINOISEAU à Monsieur Franck RAIMBAULT
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 121-15-1, L.121-16, L.121-16-1,
L.121-17-1,L.121-18 et R.121-25,

Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation
d’attributions à la commission permanente,

Vu la délibération de la commission permanente en date du 13 juillet 2018 approuvant les termes
de la convention de maîtrise d’ouvrage de la déviation des sections de RD 60 (en Haute-Marne) et
RD960 (en Meuse) se trouvant dans l’emprise des installations du projet CIGEO,

Vu la délibération de la commission permanente en date du 19 février 2021 pour la mise en oeuvre
de la concertation préalable du code de l’environnement et la saisine de la commission nationale
du débat public,

Vu la délibération de la commission permanente en date du 17 décembre 2021 approuvant les
modalités de mise en oeuvre et de planification de la concertation préalable,
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Vu la concertation préalable du public qui s’est tenue du 31 janvier au 11 mars 2022,

Vu le bilan des garants de la Commission Nationale du Débat Public publié le 11 avril 2022,

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental et après avoir entendu les
conclusions de Monsieur Dominique Thiébaud, rapporteur au nom de la IIIe commission,

Considérant l’obligation du Département de publier, dans les 2 mois suivant la publication du bilan
des garants, les premiers enseignements qu’il tire de la concertation préalable du public,
 
 

LA COMMISSION PERMANENTE
Par 34 voix Pour

 
DÉCIDE

 

- prendre acte du bilan de concertation préalable (ci-joint) que le Département tire de la
concertation préalable du public qui s’est tenue du 31 janvier au 11 mars 2022 et qui sera
publié sur son site Internet dans un délai de 2 mois après la publication du bilan des garants
de la Commission Nationale du Débat Public.

 

 
 
RÉSULTAT DU VOTE : Adopté à l'unanimité
 
 
 

Chaumont, le 20 mai 2022
 
 

LE PRÉSIDENT,
 

 
Nicolas LACROIX

 
CTRL INFO : //

[END-2022.05.39-]
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Le bilan de concertation vise à informer le public des enseignements que le 
maître d’ouvrage retient de la concertation. Il répond également aux questions 
et recommandations listées dans le bilan des garants remis le 11 avril 2022.
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portant sur les modalités d’association du public,  
sur la gouvernance du projet, sur la prise  
en compte des avis des participants	 12
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La déviation de la RD60 (en Haute-Marne) / RD 960 (dans la Meuse) est rendue nécessaire par la 
construction du centre de stockage Cigéo, si celui-ci est autorisé. En effet, une des deux zones de 
surface de Cigéo, la zone descenderie, s’implanterait sur la RD 60/960 entre Saudron et Mandres-en-
Barrois, entraînant une coupure de cet axe routier sur une longueur d’environ 1,5 km. 

Le projet est conduit par le Département de la Haute-Marne qui a été désigné maître d’ouvrage de 
l’opération, dans le cadre d’une convention signée le 5 octobre 2018 entre le Département de la Haute-
Marne, le Département de la Meuse et l’Andra. En tant que maître d’ouvrage, le Département de la 
Haute-Marne définit le planning global du projet, dirige les études, assure la coordination et conduit les 
procédures applicables au projet. Le Département de la Meuse et l’Andra sont régulièrement informés 
de l’avancement du projet.

La déviation de la RD 60/960 est liée au projet de centre de stockage Cigéo : si le projet Cigéo n’est pas 
autorisé, la déviation ne sera pas nécessaire.

La concertation préalable est intervenue au stade des études préliminaires (menées en 2021-2022), 
qui visent à définir les caractéristiques principales du projet au regard des objectifs poursuivis et des 
principales contraintes existantes. Trois options de tracé ont ainsi été portées à la concertation :

	= option 1 « tracé de proximité » : la déviation longe la zone descenderie. Elle est d’une lon-
gueur de 1 800 mètres, dont environ 1 200 mètres de voies nouvelles et 600 mètres de voies 
réaménagées. C’est l’option privilégiée à ce stade car elle présente un impact environnemental 
réduit, un coût limité et n’affecte pas les circulations locales ; 

	= option 2 « tracé élargi au nord » : d’une longueur de 4 200 mètres environ, la déviation 
contourne Saudron, la zone descenderie et la ferme du Cité. Un pont est nécessaire pour franchir 
la vallée de l’Orge et la RD 175A. L’impact de cette option est plus important et son coût est plus 
élevé. Elle permet le contournement de Saudron ; 

	= option 3 « tracé élargi au sud » : d’une longueur d’environ 5 700 mètres, la déviation contourne 
Saudron et la zone descenderie par le sud. Trois ponts sont construits pour franchir la vallée de 
l’Orge, l’Installation terminale embranchée (voie ferrée) puis la liaison intersites du centre de 
stockage Cigéo. C’est l’option la plus complexe et la plus coûteuse ; elle présente également 
l’impact environnemental le plus important.

1/ �Rappel du projet
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Le projet de déviation de la RD 60/960 est soumis à éva-
luation environnementale et son coût potentiel excède 
5 millions d’euros. Il est donc concerné par les disposi-
tions de l’article L. 121-17 du code de l’environnement.

Parmi les options de participation du public à sa disposi-
tion, le Département de la Haute-Marne a décidé d’orga-
niser une concertation préalable volontaire sur le 
projet afin de permettre au public de se forger puis d’expri-
mer son point de vue, d’enrichir le projet et d’éclairer les 
conseils départementaux sur les suites à donner. 

Le président du Département de la Haute-Marne a solli-
cité auprès de la Commission nationale du débat public 
(CNDP) la nomination d’un garant pour accompagner cette 
étape. Le 7 avril 2021, la CNDP (voir décision n°2021/44) 
a désigné Marie-Line Meaux et Ludovic Schneider 
comme garants de la concertation préalable sur le 
projet de déviation de la RD 60/960.

La concertation préalable s’est tenue du 31 janvier au 
11 mars 2022. Les garants de la concertation ont remis 
leur bilan le 11 avril 2022.

La préparation 
D’avril 2021 à janvier 2022, le Département de la Haute-
Marne a préparé la concertation préalable en lien étroit 
avec les garants. Dans un premier temps, le travail a prin-
cipalement porté sur le dossier de la concertation préa-
lable. Puis, les modalités d’information et de participation 
ont été définies au cours de plusieurs réunions de travail 
avec les garants. Elles ont abouti à un dispositif incluant 
3 rencontres publiques.

1 En Haute-Marne  : Paroy-sur-Saulx, Effincourt, Pansey, Saudron, Échenay, Gillaumé, Cirfontaines-en-Ornois, Lezéville, Osne-le-Val, Montreuil-sur-Thonnance, 
Aingoulaincourt, Poissons, Sailly, Noncourt-sur-le-Rongeant, Thonnance-les-Moulins, Germay, Germisay, Épizon
En Meuse : Montiers-sur-Saulx, Ribeaucourt, Bure, Mandres-en-Barrois, Bonnet, Gondrecourt-le-Château, Horville-en-Ornois, Chassey-Beaupré, Dainville-Bertheléville, 
Abainville, Houdelaincourt, Couvertpuis, Biencourt-sur-Orge, Saint-Joire, Demange-Baudignécourt

Pour tenir compte des contraintes externes, les procé-
dures du projet de centre de stockage Cigéo intervenues 
au second semestre 2021 et les élections nationales du 
printemps 2022, plusieurs options de calendrier avaient 
été définies à l’été 2021. Finalement, l’option d’une 
concertation du 31 janvier au 11 mars 2022 a été 
retenue, soit 40 jours de concertation. 

Le déroulement
Le 14 janvier 2022, la concertation préalable a été annon-
cée au travers d’une diffusion de l’avis légal dans deux 
journaux haut-marnais (Le Journal de la Haute-Marne 
et L’Avenir Agricole et Rural de la Haute-Marne) et deux 
journaux meusiens (L’Est Républicain et La Vie Agricole 
de la Meuse) et de sa mise en place sur les tableaux d’af-
fichage de 33 mairies meusiennes et haut-marnaises1. En 
parallèle, la page internet dédiée au projet et à la concer-
tation préalable a été mise en ligne, ainsi que le dossier 
de concertation.

Entre l’annonce légale et le démarrage de la concertation 
préalable le 31 janvier 2022, les documents de la concer-
tation ont été distribués au territoire :

	= mise à disposition de 150 exemplaires du dossier 
de concertation et de 300 exemplaires du dépliant 
auprès des collectivités et institutions concernées 
par la concertation ;

	= distribution du dépliant auprès de 1 052 ménages de 
Meuse et de Haute-Marne, sur 14 communes.

Par ailleurs, la concertation préalable a été annoncée au 
moyen d’un courrier électronique transmis par l’Andra aux 
personnes inscrites sur sa liste de diffusion relative aux 
concertations.

2/ �Retour sur la  
concertation préalable
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 �Le présent dossier de concertation, disponible en mairies

 �La page internet dédiée à la concertation sur le projet, sur le site internet du Département de la 
Haute-Marne : https://haute-marne.fr/fr/deviation-rd-60-960/	  
Outre les informations du présent document, ce site rassemble tous les autres documents utiles à la 
concertation préalable, produits avant ou pendant celle-ci, comme les comptes rendus des réunions

 �Un dépliant d’information, disponible dans les mairies

 �Les rencontres publiques, qui permettront de recueillir les avis, remarques et points de vue

 �Le coupon T, attaché au dépliant d’information sur le projet, à détacher et à envoyer sans affranchisse-
ment par voie postale

 �Le formulaire de la page internet dédiée à la concertation sur le projet

 �Réunion publique d’ouverture

Lundi 31 janvier à 18h00 - Échenay, salle des fêtes - Inscription facultative*
 �Visite de terrain et atelier

Samedi 26 février à 14h00 - Bure, salle Bellevue - Inscription obligatoire** 
 �Réunion publique de clôture

Vendredi 11 mars à 18h00 - Bure, salle Bellevue - Inscription facultative *

POUR VOUS INFORMER

POUR VOUS EXPRIMER

LES RENCONTRES PUBLIQUES

En fonction des conditions sanitaires, les modalités d’organisation de ces réunions sont susceptibles d’évoluer.
* Pour une meilleure information sur d’éventuels changements, l’inscription est recommandée pour les 
réunions publiques. Autrement, vous pouvez vérifier si les rencontres publiques sont confirmées sur la page 
internet dédiée.
** L’inscription est obligatoire pour la visite-atelier. Rendez-vous sur la page internet dédiée  
https://haute-marne.fr/fr/deviation-rd-60-960/

Les modalités de la concertation préalable (avant adaptations)
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La concertation préalable s’est ouverte le 31 janvier. 
L’après-midi, une réunion dédiée aux élus a été organisée 
à la salle des fêtes d’Échenay, réunissant 21 participants. 
Le soir, une réunion publique d’ouverture était prévue. 
Après quelques minutes, et en accord avec les garants, 
celle-ci a été interrompue en raison des perturbations 
bruyantes en salle générées par la moitié des partici-
pants qui voulaient empêcher la tenue de la réunion, au 
détriment de l’autre moitié des participants venus pour 
débattre du projet (42 participants au total).

À la suite de cette perturbation, le Département de la 
Haute-Marne et les garants se sont réunis afin de déter-
miner les suites à donner à la concertation préalable et 
notamment aux réunions publiques. Il a ainsi été décidé :

	= de maintenir les dates, horaires et lieux de l’atelier et 
de la réunion publique de clôture. La Département de 
la Haute-Marne n’a pas souhaité annuler les modali-
tés en présentiel pour les remplacer par des moda-
lités en distanciel, et ce afin de garantir une parti-
cipation maximale en tenant compte de la fracture 
numérique,

	= d’annuler, pour des raisons de sécurité, la visite de 
terrain prévue avant l’atelier, le 26 février,

	= de rendre obligatoire l’inscription à la réunion publique 
de clôture du 11 mars (l’inscription avait initialement 
été rendue obligatoire pour l’atelier seulement),

	= de communiquer par voie de presse sur cette modi-
fication du déroulement de la concertation préalable. 
Un article est paru à cet effet dans le Journal de la 
Haute-Marne le 23 février 2022. L’information a aussi 
été mise en ligne sur la page internet dédiée à la 
concertation le 15 février.

Le 9 février, une réunion dédiée aux agriculteurs s’est 
tenue à la salle Bellevue de Bure, en présence de 
22 participants.

À l’issue de cette réunion, le Département de la 
Haute-Marne a décidé d’organiser une seconde 
réunion dédiée aux élus et une seconde réunion 
dédiée aux agriculteurs d’ici la fin de la concertation 
préalable.

Le samedi 26 février après-midi, un atelier de concerta-
tion était prévu à la salle Bellevue de Bure afin d’examiner 
dans le détail les 3 options de tracé. De la même manière 
que pour la réunion publique d’ouverture, l’irruption de 
perturbateurs dans la salle a entraîné l’arrêt de l’atelier au 
bout de quelques minutes et l’intervention des forces de 
l’ordre. Les agents du Département de la Haute-Marne ont 
poursuivi les discussions avec les participants souhaitant 
débattre afin de les informer des autres moyens d’expres-
sion sur le projet.

La concertation préalable s’est achevée le vendredi 
11 mars, par 3 réunions. La première, dédiée aux agricul-
teurs, a rassemblé 3 participants. La deuxième, dédiée 
aux élus locaux, a rassemblé 2 participants. La troisième, 
la réunion publique, a pu se dérouler en présence de 
7 participants.

Au total, 29 contributions ont été reçues, dont 7 
via la page internet dédiée, 15 via le coupon T, le 
reste par mails.
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Cette partie identifie les principales contributions, clas-
sées par thèmes, des participants à la concertation préa-
lable, et ce quelle que soit la source de ces contributions 
(expressions pendant les rencontres, avis sur la page 
internet dédiée, coupons T, etc.). Cette partie présente 
aussi les réponses apportées par le Département de la 
Haute-Marne, à la fois pendant le temps de la concertation 
préalable, et à son issue. Les réponses apportées par l’An-
dra et les services de l’État sont également présentées.

Analyse générale des 
contributions sur les options 
de tracé
Les participants se sont positionnés sur les différentes 
options de tracé, ce qui était un des principaux objectifs 
de la concertation préalable. Le Département de la Haute-
Marne s’est engagé dans la concertation sans exclure 
aucune option, mais en fournissant son appréciation 
générale de chacune des 3 options (page 27 du dossier de 
concertation).

Le Département de la Haute-Marne note que les critères 
les plus fréquemment mis en avant pour discriminer les 
options par les contributeurs à la concertation préalable 
(quel que soit le mode d’expression) sont les suivants :

	= La consommation foncière / les acquisitions fon-
cières : plusieurs contributeurs considèrent qu’il faut 
privilégier l’option de tracé consommant le moins de 
foncier, soit l’option 1,

	= L’accessibilité aux commerces de Bure  : plusieurs 
contributeurs estiment qu’il est indispensable de 
maintenir un accès facile à la supérette et à la sta-
tion-service, et privilégient ainsi l’option 1,

	= Le coût : plusieurs contributeurs souhaitent que l’op-
tion la moins onéreuse soit retenue, soit l’option 1,

	= Le contournement de Saudron  : certains contribu-
teurs estiment qu’il est nécessaire pour préserver 
le cadre de vie de la commune de l’augmentation du 
trafic routier induite par le centre de stockage Cigéo, 
(options 2 et 3) tandis que d’autres estiment que 
cette augmentation est supportable au regard du tra-
fic routier passé quand la RD 60/960 était une route 
nationale (option 1),

	= La compatibilité avec les projets locaux  : plusieurs 
contributeurs remarquent que le projet de déviation 
de la RD 60/960 doit prendre en considération le parc 
photovoltaïque projeté à Bure et la zone d’activités 
projetée Parc’Innov.

Il est à noter que le conseil municipal de Saudron a rap-
pelé qu’il avait pris en mars 2021 une délibération s’op-
posant à l’option 2 telle que présentée à la concertation 
préalable  : «  le conseil municipal s’oppose au principe 
de déviation «élargie» de Saudron envisagée par le Nord 
et par le Sud. Seule la déviation de proximité est accep-
table dans la mesure où son tracé minimise l’impact de 
remaniement foncier et l’effet barrière (franchissement 
des voies difficile, desserte des commerces de proximité 
fortement détériorée) induit par les deux autres options 
vis-à-vis du village de Saudron ». 

3/ ��Principales contributions recueillies 
au cours de la concertation 
et réponses apportées par le 
Département de la Haute-Marne
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Dans leur bilan, les garants demandent de «  Confirmer 
que les avis du public sur les trois options de tracé ont été 
entendus et préciser en conséquence sur quelles options 
les études seront désormais poursuivies ». 

Réponse du Département : de façon générale, le 
Département de la Haute-Marne a entendu une préférence 
pour l’option 1, qui présente le moins d’impacts. Plusieurs 
contributeurs ont néanmoins recommandé de prendre le 
temps d’évaluer l’opportunité de l’option 2 et/ou souligné 
ses atouts pour la préservation du cadre de vie de Saudron.

Le Département de la Haute-Marne  poursuivra les études 
sur le projet de déviation de la RD 60/960 de la manière 
suivante :

- poursuite de l’étude de l’option 1 telle que présentée à la 
concertation préalable,

- réalisation de l’étude d’une option 2 bis, consistant en 
un contournement de Saudron par le nord, en une reprise 
du tracé de l’option 1 et sans contournement de la ferme 
du Cité. L’option 2 bis inclura un carrefour à niveau avec la 
RD 175,

- abandon des études de l’option 3.

Les autres sujets de débat et 
d’échange
L’origine des options de tracé 
présentées en concertation
Plusieurs participants ont demandé l’origine des 
3 options de tracé proposées pour la concertation préa-
lable. Quelques participants n’ont pas compris pourquoi 
des options autres que le contournement au plus court 
(option 1) étaient proposées. Il a aussi été demandé ce 
qu’il se passerait si la déviation de la RD 60/960 n’était 
pas réalisée.

Réponse du Département : la présentation de plusieurs 
options de tracé répond à deux exigences principales. La 
première est d’examiner des fonctionnalités additionnelles 
à une déviation « au plus simple » (option 1), comme 
le contournement de Saudron, et leurs incidences, afin 
d’identifier d’éventuelles opportunités pour le territoire. 
La seconde est de répondre aux attendus du code de 
l’environnement qui prévoit la justification d’un projet par 
rapport à des solutions de substitution. 

S’il n’y a pas de déviation et si le projet Cigéo est réalisé, la 
RD 60/960 sera interrompue, avec un report du transit local 
dans les communes alentour. Le transit régional sera quant 
à lui reporté vers d’autres routes à grande circulation.

Le lien entre le projet de déviation de 
la RD 60/960 et le projet de centre de 
stockage Cigéo
Plusieurs participants ont estimé qu’il n’était pas perti-
nent d’organiser une concertation préalable sur le projet 
de déviation de la RD 60/960 tant que ce dernier n’était 
pas autorisé. Dans leur bilan, les garants reportent ce 
questionnement et demandent d’«  Apporter les clarifi-
cations nécessaires sur trois points relevant du maître 
d’ouvrage : […] le calendrier envisagé pour les travaux » et 
« Clarifier les conditions d’interaction entre le projet Cigéo 
et le projet de déviation, notamment sur le calendrier res-
pectif de l’engagement des travaux du projet de déviation 
et du processus d’autorisation de Cigéo » (demandes de 
précision n°1 et n°5).

En lien avec le questionnement précédent, plusieurs 
contributeurs – notamment sur Internet - ont interrogé 
le calendrier de la concertation, jugé trop prématuré par 
rapport au processus d’autorisation du projet de centre de 
stockage Cigéo. 

Réponse du Département : la concertation préalable 
a été organisée en tenant compte de contraintes externes 
(les procédures du projet de centre de stockage Cigéo et 
les élections nationales) et dans l’optique d’organiser une 
procédure de participation du public au moment le plus 
opportun, c’est-à-dire au début de la conception du projet, 
quand toutes les options sont encore sur la table. 

Réponse de l’Andra : La libération du tracé de 
l’actuelle RD 960/60 est nécessaire pour l’engagement des 
aménagements sur l’emprise de la future zone descenderie 
du centre de stockage Cigéo. Avec les hypothèses de 
planning directeur du projet Cigéo à date, les travaux 
de déviation seraient réalisés pendant l’instruction du 
dossier de demande d’autorisation de création du centre 
de stockage Cigéo. Le projet de déviation de la RD960/60 
comporte ses propres procédures d’autorisation décorrélées 
de celles du projet de centre de stockage Cigéo. Elles 
s’inscrivent dans un ordonnancement général des 
dossiers réglementaires établi par l’Andra, chaque maître 
d’ouvrage prenant en charge ses procédures et dossiers 
réglementaires.
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Le périmètre de la réflexion sur les 
aménagements routiers
À plusieurs reprises, les participants ont appelé à un 
élargissement de la réflexion sur les aménagements rou-
tiers à réaliser dans la perspective de l’arrivée du centre 
de stockage Cigéo. Cette demande a notamment émané 
des réunions avec les élus locaux. Les sujets suivants ont 
ainsi été discutés :

	= les aménagements à apporter sur le reste du linéaire 
de la RD 60/960 (par exemple pour le stationnement 
des poids lourds ou la traversée de certaines com-
munes comme Thonnance-lès-Joinville),

	= l’examen de l’opportunité d’un itinéraire routier sur 
un axe Chaumont-Germay-Saudron, de nature à faci-
liter les déplacements dans le département de la 
Haute-Marne,

	= la demande de visibilité sur tous les aménagements 
routiers à l’étude dans la perspective de l’arrivée du 
centre de stockage Cigéo.

Dans leur bilan, les garants reportent ce questionne-
ment et demandent de « Préciser comment seront trai-
tées les améliorations de desserte globales souhaitables 
à l’échelle du territoire, au-delà de la RD 60/960 et des 
opérations prévues par le projet de développement du ter-
ritoire » (demande de précision n°3).

Réponse du Département : les améliorations de 
dessertes globales du territoire ont été définies dans 
le Projet de développement du territoire (PDT), dont le 
contenu a été défini en concertation avec les services 
de l’État, les collectivités (Région, départements, bloc 
communal), les opérateurs de la filière nucléaire et les 
représentants du monde économique local. Signé en 
octobre 2019, ce document prévoit un ensemble de projets 
et aménagements routiers pour répondre à l’accroissement 
du trafic routier induit par le centre de stockage Cigéo. La 
déviation de la RD 60/960 est un de ces aménagements, 
ainsi que les adaptations à apporter à la RD 60/960 entre le 
centre de stockage Cigéo et les routes nationales. La mise 
en œuvre de ces aménagements est suivie par le comité de 
pilotage du PDT, présidé par le Préfet coordonnateur pour 
Cigéo. 

La desserte de Parc’Innov
La desserte de Parc’Innov et l’état d’avancement de ce 
projet de zone d’activités, où pourrait notamment être 
relocalisée l’entreprise Carbo France, ont été occasionnel-
lement questionnés par les participants.

Réponse du Département : Le projet de création d’une 
zone d’activités est en cours : un syndicat public a été créé 
par les deux Départements. Les 3 options de déviation de la 
RD 60/960 ne changent rien à la desserte de cette zone, qui 
serait accessible depuis la RD 175. L’option 2 ne prévoit pas 
de carrefour entre la déviation et la RD 175 : cette solution 
serait techniquement possible mais les terrassements 
nécessaires, importants, présenteraient vraisemblablement 
un impact environnemental fort et augmenteraient la 
consommation d’espaces.

L’aménagement de la sortie de Saudron
L’aménagement de la sortie est de Saudron a suscité plu-
sieurs remarques, leurs auteurs rejetant la création d’un 
rond-point à l’intersection entre la RD 60 et la RD 175A.

Réponse du Département : il n’y aura a priori pas de 
rond-point en sortie de Saudron car l’accès ouest à la zone 
descenderie de l’Andra ne sera pas très utilisé. 

Le financement du projet de déviation
Aussi bien au cours des réunions que sur Internet, la ques-
tion du financement a été récurrente. En particulier, les 
contributeurs considèrent que la déviation de la RD 60/960 
doit, quelle que soit l’option retenue, être intégralement 
financée par l’Andra. L’Andra a indiqué au cours de la pre-
mière réunion avec les agriculteurs (9 février 2022) qu’elle 
financerait intégralement le projet, à fonctionnalité équi-
valente, quel que soit le tracé retenu. 

Dans leur bilan, les garants reportent ce questionnement 
et demandent d’« Apporter les clarifications nécessaires 
sur trois points relevant du maître d’ouvrage : […] les 
garanties de financement du projet dans les différentes 
options possibles » (demande précision n°1).

Réponse du Département : Selon l’article 12-4 
de la convention du 5 octobre 2018, il est prévu que 
l’Andra finance à concurrence du remplacement de la 
fonctionnalité préexistante la réalisation de la déviation 
de la RD 60/960, dont le montant était alors estimé à 
4,6 M€ TTC. La poursuite du projet suite à la concertation 
préalable impliquera donc, quelle que soit l’option retenue, 
de revoir les modalités de financement de la déviation de 
la RD 60/960. Le Département prend par ailleurs acte de la 
réponse apportée par l’Andra.
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Le processus décisionnel
Les participants, notamment les élus locaux, ont demandé 
au Département de la Haute-Marne des précisions sur 
le processus décisionnel du projet de déviation de la 
RD 60/960.

Dans leur bilan, les garants reportent ce questionnement 
et demandent d‘« Apporter les clarifications nécessaires 
sur trois points relevant du maître d’ouvrage : les moda-
lités de la prise de décision pour le projet définitif […] » 
(demande précision n°1).

Réponse du Département : à l’issue de la concertation 
préalable, le Département de la Haute-Marne décidera 
des suites à donner au projet. Les études d’avant-projet 
pourront alors commencer. Une fois celles-ci terminées, les 
assemblées des deux conseils départementaux délibéreront 
une nouvelle fois afin d’arrêter l’aménagement retenu et 
son enveloppe financière estimative.

La prise en compte de l’artificialisation 
dans la planification locale
La prise en compte de l’artificialisation a donné lieu à 
des remarques des collectivités, qui craignent que la 
consommation foncière de la déviation n’ait un impact sur 
les quotas d’artificialisation des sols qui s’appliquent aux 
collectivités locales, et donc n’empêche le développement 
de projets locaux.

Dans leur bilan, les garants reportent ce questionnement 
et demandent de « Faire confirmer ou préciser par les ser-
vices de l’État comment le caractère national du projet 
Cigéo (et du projet de déviation qui lui est lié) sera pris 
en compte pour l’application des règles relatives à l’ob-
jectif de réduction de l’artificialisation des sols et celles 
relatives aux échanges de terres agricoles » (demande de 
précision n°4).

Réponse du Département : d’après les éléments de 
réponse fournis par l’État au Département de la Haute-
Marne les 10 mars 2022 et 3 mai 2022, la consommation 
foncière du projet de centre de stockage Cigéo et des 
projets connexes qu’il rend nécessaire, ainsi que de la 
déviation, sera directement décomptée de l’enveloppe 
régionale et ne sera pas répercutée au niveau local dans 
les SCoT et PLU(i). Les projets de développement locaux ne 
seront donc pas affectés par cette consommation foncière.

Par ailleurs, dans le cadre de la révision du SRADDET 
(Schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires) de la région Grand Est, 

le Département de la Haute-Marne a demandé, par un 
courrier adressé au Président de région le 28 avril 2022, 
à ce que le projet Cigéo fasse l’objet d’un traitement 
dérogatoire compte tenu de sa dimension dépassant le 
cadre local. En effet, en raison de sa temporalité et de sa 
raison d’être au plan national, ce projet ne peut pas être 
traité de la même manière qu’un projet d’aménagement 
standard.

L’impact sur le foncier
Plusieurs contributeurs ont demandé le nombre d’exploi-
tants agricoles concernés par les différentes options de 
tracé. Il a aussi été demandé que le règlement national 
sur les échanges de terrains agricoles soit appliqué plutôt 
que le règlement local, car il s’agit d’un projet national. 
Il a enfin été demandé de fournir une vision globale de la 
consommation foncière induite par le projet de centre de 
stockage Cigéo et par tous les aménagements liés.

Dans leur bilan, les garants reportent ce questionnement 
et demandent de « Faire rappeler par l’Andra un éclairage 
global sur les consommations foncières liées au projet 
Cigéo et aux projets connexes qu’il rend nécessaires, pas 
seulement au projet de déviation » (demande de précision 
n°6).

Réponse du Département : 3 exploitants seraient 
concernés par l’option 1, 11 exploitants par l’option 2 
et 15 exploitants par l’option 3. La surface exacte de 
consommation foncière du projet de déviation de la 
RD 60/960 sera précisément évaluée sur la base de l’option 
retenue à l’issue des études d’avant-projet.

Réponse de l’Andra : les données relatives aux 
consommations foncières sont précisées dans le dossier 
d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique du centre de stockage Cigéo. Ces consommations 
foncières s’élèvent à 665 ha pour le projet de centre de 
stockage Cigéo (hors emprises des verses en tranche 3 de 
la zone puits représentant 56 ha) et 62 ha pour les projets 
connexes. La consommation foncière du projet de déviation 
de la RD 960/60 a été estimée à 10 ha en calculant la 
moyenne des surfaces foncières estimées pour les options 
1 (tracé de proximité) et 2 (tracé élargi au nord).

La pièce 6 du dossier d’enquête publique de l’Andra 
intitulée « Étude d’impact du projet global Cigéo » détaille 
les surfaces impactées par les consommations foncières 
induites par le projet de centre de stockage Cigéo et 
les projets connexes (tableaux 3-1 et 3-2 du §3.3 et §8 
[volume 04]). Dans les tableaux présentés, les emprises 
des verses en tranche 3 de la zone puits (56 ha) sont 
intégrées dans le calcul global.
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Le captage d’eau potable d’Échenay
Plusieurs contributeurs ont remarqué que le tracé de l’op-
tion 3 interceptait le périmètre du captage d’eau potable 
d’Échenay, et demandé si ce paramètre avait été pris en 
compte par le Département de la Haute-Marne dans ses 
études.

Réponse du département : dans le cadre des études 
préliminaires, le Département de la Haute-Marne a 
sollicité l’Agence régionale de santé (ARS) qui a désigné un 
hydrogéologue. Ce dernier a été missionné pour évaluer les 
impacts de l’option 3 sur le périmètre de captage du SIAEP 
d’Échenay. Celui-ci a identifié des prescriptions pour les 
travaux, pour le suivi et pour l’alerte aux secours en cas 
d’accident routier. 

La prise en compte des besoins 
agricoles
Les agriculteurs, en particulier, ont demandé la réhabi-
litation d’un chemin au sud de la zone descenderie, afin 
d’éviter des détours pour contourner la zone descenderie 
et de délester la RD 60/960 de la plupart des circulations 
agricoles. Les agriculteurs notent que les chemins pour 
réaliser ce contournement sud sont déjà existants mais 
qu’ils nécessitent des aménagements. L’Andra a rappelé 
que cette demande avait déjà été portée dans d’autres 
réunions et qu’elle serait réalisée dans le cadre du projet 
de centre de stockage Cigéo. Plusieurs agriculteurs ont 
par ailleurs souhaité avoir la confirmation que le profil de 
la déviation serait compatible avec le gabarit des engins 
agricoles. 

Pour la poursuite du dialogue, les acteurs locaux ont fait 
plusieurs suggestions. Pour la profession agricole, il a 
été proposé au Département de s’appuyer sur la Chambre 
d’Agriculture pour diffuser l’information aux agriculteurs 
et d’avoir des échanges directs avec les propriétaires, 
notamment pour les rétablissements (les participants 
ne s’étant pas précisément positionnés, au cours de la 
concertation préalable, sur l’opportunité des différents 
rétablissements). De façon générale, il a été demandé au 
Département de revenir vers les participants à la concer-
tation pour leur présenter les suites données au projet.

Réponse du Département : le profil de la déviation 
sera identique au profil de la route existante. La route, 
large de 6,50 mètres dans chaque sens (3,25 mètres 
pour la chaussée, 2,75 mètres pour l’accotement) sera 
compatible avec la circulation d’engins agricoles larges. 
Le Département de la Haute-Marne prend acte de la 
réponse de l’Andra sur le contournement sud de la zone 
descenderie.

Le Département de la Haute-Marne prend note des 
suggestions pour la poursuite du dialogue avec la 
profession agricole, et de la demande d’information sur 
les suites données au projet (voir partie 4 du présent 
document).

Autres points
Le positionnement de la zone descenderie du centre 
de stockage Cigéo a été interrogé par une participante. 
L’Andra a rappelé que l’implantation de cette zone résul-
tait de choix passés, notamment la demande d’avoir un 
équilibre entre les consommations de terrains agricoles et 
de parcelles forestières, et d’avoir une zone implantée sur 
les deux départements (Meuse et Haute-Marne)

Il a été demandé à l’Andra de donner au territoire une 
vision globale sur le projet de centre de stockage Cigéo 
et ses composantes connexes. L’Andra a rappelé que le 
projet global Cigéo avait été présenté dans son intégralité 
dans le cadre de l’enquête publique préalable à la décla-
ration d’utilité publique. Le dossier d’enquête intégrait en 
particulier une étude d’impact globale, couvrant le projet 
de stockage lui-même, intégrant les zones de surface, la 
zone souterraine, l’installation terminale embranchée, la 
liaison intersites et les plateformes des piézomètres, ainsi 
que toutes les opérations portées par d’autres maîtres 
d’ouvrages comme le raccordement électrique, le raccor-
dement en eau potable, les opérations des producteurs, la 
ligne 027 000 et la déviation de la RD 60/960.
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Recommandation n°1  : Traiter les questions reçues 
sur le site internet durant la concertation pour y apporter 
les réponses utiles.

Réponse du Département : Le présent document 
rassemble dans la partie 3 toutes les réponses apportées 
par le Département de la Haute-Marne aux contributions 
recueillies au cours cadre de la concertation préalable.

Recommandation n°2 : Mettre en œuvre les décisions 
présentées en réunion de clôture par le Conseil départe-
mental pour poursuivre la concertation jusqu’à l’enquête 
publique :

	= laisser ouverte la page internet dédiée au recueil des 
questions et des avis du public jusqu’à l’ouverture de 
l’enquête publique sur le projet de déviation,

	= poursuivre la démarche d’une concertation spécifique 
avec les élus et les agriculteurs du secteur, notam-
ment les plus proches des tracés possibles, tout au 
long des études du projet,

	= organiser une nouvelle séquence de concertation en 
présentiel, avant le choix définitif du tracé, sur les 
évolutions du projet et l’option susceptible d’être 
finalement retenue.

et

Recommandation n°3 : En lien avec cet engagement, 
définir et rendre publics pour la poursuite de la concerta-
tion des modalités et un calendrier inspirés des principes 
régissant les concertations préalables. En particulier, por-
ter attention aux conditions à réunir pour atteindre trois 

objectifs : un nouvel atelier de travail sur les critères de 
comparaison des options de tracé et de choix définitif, des 
échanges prioritairement en présentiel avec le public, et 
une gestion interactive du site internet (synthèse régulière 
des contributions et des avis du public, réponse rapide aux 
questions posées).

Réponse du Département : Le Département de la 
Haute-Marne propose la poursuite du dialogue sur le projet 
de déviation de la RD 60/960 selon ces recommandations. 

Le Département reviendra vers les publics, une fois les 
études d’avant-projet finalisées afin de présenter les 
résultats de l’examen des options de tracé, et ce en amont 
de la délibération des assemblées départementales de 
Haute-Marne et Meuse pour acter le tracé retenu.

Les modalités de dialogue en présentiel seront privilégiées 
sous réserve que les conditions de sécurité soient réunies. 
Elles seront indiquées sur la page internet dédiée, par 
mail pour les personnes ayant accepté de laisser leurs 
coordonnées et via une information aux mairies concernées.

Recommandation n°4 : Prévoir dans le dossier mis à 
l’enquête publique un document qui retrace l’évolution du 
projet selon les avis et les propositions du public et justi-
fie clairement les choix qui en auront résulté, notamment 
lorsque l’attente du public n’a pas été satisfaite.

Réponse du Département : Le dossier d’enquête 
publique intégrera, en complément du bilan des garants 
et du présent document, un document faisant le bilan de 
toutes les étapes de participation du public sur le projet 
de déviation de la RD 60/960. Il rappellera l’historique 
du projet et de toutes les étapes de dialogue (incluant la 
concertation préalable).

4/ �Réponses aux recommandations des 
garants portant sur les modalités 
d’association du public, sur la 
gouvernance du projet, sur la prise 
en compte des avis des participants
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La concertation préalable a 3 objectifs principaux :

	= permettre au public de se forger et d’exprimer son point de vue sur un projet en lui apportant 
l’information la plus précise,

	= enrichir le projet en intégrant au mieux les besoins et les attentes exprimés par le public,

	= éclairer le maître d’ouvrage sur les suites à donner à son projet.

Le Département de la Haute-Marne considère que, pour la concertation préalable sur le projet de 
déviation de la RD 60/960, ces objectifs ont été atteints, et ce en dépit des difficultés rencontrées 
au cours de la concertation (voir paragraphe suivant). Les contributions recueillies amènent 
le Département de la Haute-Marne à tenir compte de premières modifications pour la 
poursuite des études. 

Au regard des contributions des participants, du bilan des garants et de sa propre analyse de la 
concertation préalable, le Département de la Haute-Marne considère que le choix d’organiser cette 
concertation préalable au plus tôt dans la vie du projet était opportun afin de garantir au public 
un droit effectif à l’information et à la participation.

Le Département de la Haute-Marne ne peut que regretter que 2 des 3 rencontres publiques aient dû 
être interrompues, ce qui a empêché une partie des participants, quel que soit leur avis sur le projet, 
de questionner le maître d’ouvrage et de faire part de leur contribution. Le Département s’est efforcé 
d’encourager la participation du public au travers d’autres moyens, bien que conscient de leurs 
limites par rapport à des rencontres publiques, et a tenu à maintenir des modalités en présentiel, 
plutôt que d’opter pour des modalités numériques qui auraient probablement entravé fortement la 
participation du public. 

Quoi qu’il en soit, le Département de la Haute-Marne retient l’importance de poursuivre le dialogue 
sur le projet de déviation de la RD 60/960, sous des formes qui restent à définir avec les publics.

5/ �Appréciation générale de 
la concertation préalable





Options de tracé

 Option 1 « tracé de
proximité »

 Option 2 « tracé élargi au
nord »

 Option 3 « tracé élargi au
sud »


